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 1 Ministère de l’Éducation 

INTRODUCTION 

Le présent guide vise à fournir aux parents des informations sur les épreuves 
ministérielles d’anglais, langue seconde, programme de base, de la 5e année du 
secondaire. Il présente la forme que prennent les épreuves, leur déroulement ainsi que 
des exemples extraits d’épreuves passées.  

Il est recommandé de consulter également le Document d’information, qui comporte des 
informations complémentaires ainsi que la version la plus récente des grilles d’évaluation. 

SECTION 1  ÉPREUVES MINISTÉRIELLES 

NATURE ET OBJECTIFS  

Les épreuves ministérielles de 4e et de 5e secondaire sont imposées par le ministre de 
l’Éducation aux fins de la sanction des études et de l’attribution du diplôme d’études 
secondaires. Le Ministère organise trois sessions d’examen pour ces épreuves : une en 
décembre-janvier, une en mai-juin et une en août.   

Chaque épreuve ministérielle permet d’évaluer les apprentissages prévus au Programme 

de formation de l’école québécoise et s’appuie sur le Cadre d’évaluation des 

apprentissages et la Progression des apprentissages. 

Comme tous les jeunes inscrits à une session d’examen pour une matière donnée font la 

même épreuve, les dates et heures indiquées dans l’horaire officiel doivent être 

respectées. Seul le ministre peut autoriser une modification à l’horaire prévu.  

CONDITIONS D’ADMINISTRATION  

Ce sont principalement les organismes scolaires qui ont la responsabilité de prévoir les 
aménagements nécessaires à la passation des épreuves, notamment les locaux, et ce, peu 
importe la modalité d’enseignement (enseignement à l’école ou à la maison). 

Pour assurer l’équité et la justice, il importe que tous les jeunes du Québec soient soumis 
aux mêmes conditions d’administration. Les personnes désignées pour administrer les 
épreuves reçoivent donc des consignes précises. 

Ainsi, pendant une épreuve, il est interdit à quiconque de soutenir les jeunes de quelque 
façon que ce soit, par exemple en clarifiant la tâche, en apportant des précisions, en 
expliquant ou en traduisant des mots ou des expressions, ou en reformulant des 
consignes. Si cette directive n’est pas respectée, l’épreuve pourrait être invalidée par le 
Ministère. 

  

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/education/evaluation-epreuves-ministerielles/documents-information/DI_ALS_Base_5e_sec.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/education/pfeq/secondaire/programmes/PFEQ-anglais-langue-seconde-base-deuxieme-cycle-secondaire.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/education/pfeq/secondaire/programmes/PFEQ-anglais-langue-seconde-base-deuxieme-cycle-secondaire.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/education/pfeq/cadres-evaluation/secondaire/francais/PFEQ-cadre-evaluation-anglais-langue-seconde-secondaire.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/education/pfeq/cadres-evaluation/secondaire/francais/PFEQ-cadre-evaluation-anglais-langue-seconde-secondaire.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/education/pfeq/secondaire/progressions-apprentissages/PFEQ-progression-apprentissages-anglais-langue-seconde-base-secondaire.pdf
https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/programmes-formations-evaluation/epreuves-ministerielles-evaluation-apprentissages/epreuves-ministerielles/horaire
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Pour faire la démonstration de leurs apprentissages, les jeunes ayant des besoins 
particuliers peuvent avoir accès à des mesures d’adaptation des conditions de passation 
des épreuves ministérielles. Si de telles mesures sont souhaitées, il faut communiquer 
avec l’organisme scolaire responsable de l’administration des épreuves dès le début de 
l’année ou, dans le cas des jeunes en contexte d’enseignement à la maison, dès la mise 
en place du projet d’apprentissage. C’est l’organisme scolaire qui pourra analyser les 
besoins du jeune et déterminer les mesures d’adaptation permises, le cas échéant. 

SECTION 2  VUE D’ENSEMBLE DES ÉPREUVES D’ANGLAIS, LANGUE 
SECONDE, PROGRAMME DE BASE 

COMPÉTENCES ÉVALUÉES 

Les épreuves d’anglais, langue seconde, programme de base, de la 5e année du 
secondaire permettent d’évaluer deux des compétences du programme : 

• Compétence 1, Interagir oralement en anglais; 

• Compétence 3, Écrire et produire des textes. 

RÉSUMÉ DES ÉPREUVES  

La passation des épreuves a lieu en salle d’examen, à trois moments distincts précisés à 
l’horaire officiel. Les épreuves sont liées à un même thème et se déroulent dans l’ordre 
présenté ci-dessous.  

1. Tâche préparatoire 

Pendant 45 à 60 minutes, la ou le jeune se familiarise avec le thème de l’épreuve 
en lisant des textes individuellement, puis en discutant en anglais avec d’autres 
jeunes.  

La tâche préparatoire est obligatoire, mais elle n’est pas évaluée.  

2. Épreuve d’interaction orale 

En présence de l’évaluatrice ou de l’évaluateur, les jeunes prennent part à une 
discussion d’une durée de 15 minutes, en équipe de 4.  

3. Épreuve de production écrite 

Le jeune dispose de 2 heures consécutives pour rédiger individuellement un article 
d’opinion d’environ 225 mots en anglais destiné à un magazine Web. Dans son 
article, il doit répondre à une question liée au thème de l’épreuve. 

  

https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/programmes-formations-evaluation/epreuves-ministerielles-evaluation-apprentissages/epreuves-ministerielles/horaire
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MATÉRIEL AUTORISÉ OU NON AUTORISÉ 

Matériel autorisé  

Seuls les documents suivants peuvent être apportés et utilisés. 

Tâche préparatoire et  
épreuve d’interaction orale 

Épreuve de production écrite 

• Preparation Booklet remis lors de la tâche 
préparatoire 

• Dictionnaire usuel anglais  

• Dictionnaire bilingue (anglais et une autre 
langue)  

 

• Dictionnaire usuel anglais 

• Dictionnaire bilingue (anglais et une autre 
langue) 

• Dictionnaire de synonymes 

• Grammaire ou code grammatical (ne doit 
comporter aucun texte que le jeune 
pourrait intégrer à sa production ou dont il 
pourrait s’inspirer) 

Le jeune peut apporter ses propres ouvrages de référence ou consulter ceux qui sont mis 
à sa disposition par l’organisme scolaire. Il lui est interdit de prêter ou d’emprunter tout 
matériel à d’autres jeunes.  

Matériel non autorisé 

Le matériel suivant n’est pas autorisé. 

• Tout document maison (notes de cours, recueil grammatical créé par l’école ou 
préparé à la maison, etc.)  

• Tout matériel photocopié, imprimé à partir d’Internet ou manuscrit (autre que les 
notes manuscrites dans le Preparation Booklet pour l’épreuve d’interaction orale) 

• Tout cahier d’activités ou autre document présentant une méthode de révision, 
une démarche de rédaction ou des modèles de textes que le jeune pourrait 
intégrer à sa production ou dont il pourrait s’inspirer  

• Tout outil numérique (dictionnaire numérique, logiciel de traitement de texte, 
etc.), à moins que son utilisation ait été planifiée avec l’organisme scolaire 
responsable de l’administration de l’épreuve1 

De plus, le jeune ne peut avoir en sa possession aucun appareil mobile personnel 
(téléphone intelligent, écouteurs sans fil, montre intelligente, etc.).   

 
1. L’utilisation de certains outils numériques (dictionnaires numériques, logiciels de traitement de texte, 

etc.) pourrait être autorisée à certaines conditions. Cette utilisation doit être planifiée avec l’organisme 
scolaire responsable de l’administration de l’épreuve dès le début de l’année ou, dans le cas des jeunes 
en contexte d’enseignement à la maison, dès la mise en place du projet d’apprentissage. 
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SECTION 3 DÉROULEMENT DES ÉPREUVES D’ANGLAIS, LANGUE 
SECONDE, PROGRAMME DE BASE 

TÂCHE PRÉPARATOIRE 

À son arrivée dans la salle d’examen, la ou le jeune reçoit un cahier intitulé Preparation 
Booklet. Ce cahier comporte de courts textes sur le thème abordé dans les épreuves.  

La tâche préparatoire, d’une durée de 45 à 60 minutes, se déroule en deux parties. Dans 
un premier temps, le jeune lit, individuellement, les consignes2 et les informations 
contenues dans le cahier et prend des notes. Dans un deuxième temps, dans une équipe 
de quatre, le jeune discute en anglais des textes qu’il a lus afin d’arriver à une meilleure 
compréhension du sujet.  

Le jeune peut apporter son Preparation Booklet à la maison après la tâche préparatoire. 
Toutefois, il lui est interdit de le diffuser, en tout ou en partie, à quelque moment que ce 
soit et par quelque moyen que ce soit, y compris par l’entremise des réseaux sociaux. 

Des extraits d’un Preparation Booklet sont présentés aux pages 6 à 8. 

ÉPREUVE D’INTERACTION ORALE 

Passation 

Le jour de l’épreuve, l’évaluatrice ou l’évaluateur forme des équipes de quatre jeunes. À 
tour de rôle, en présence de l’évaluateur, les équipes ont une discussion en anglais d’une 
durée de 15 minutes, qui se déroule selon les étapes indiquées ci-dessous. 

• Lorsqu’une équipe se présente pour son épreuve, l’évaluateur remet à chaque 
membre de l’équipe une feuille intitulée Oral Interaction Examination (voir 
l’exemple à la page 9).  

• Le jeune a droit à une minute pour lire les consignes sur la feuille et choisir la 
question dont il souhaite discuter entre les deux qui lui sont proposées. Aucun 
temps de préparation ne lui est accordé.  

• Un des membres de l’équipe amorce la discussion en informant ses coéquipiers de 
la question qu’il a choisie. L’équipe mène alors une discussion portant sur la 
question, en respectant les exigences présentées dans la feuille Oral Interaction 
Examination. Lorsque la discussion sur la première question est terminée, un autre 
jeune propose sa question, et ainsi de suite.  

Si, au terme des 15 minutes, les jeunes n’ont pas discuté des 4 questions, ils n’en seront 
pas systématiquement pénalisés. Ce qui importe, c’est que tous les jeunes prennent part 
à la discussion et que celle-ci soit riche, et non pas que toutes les questions soient 
abordées.  

 
2. Au besoin, le jeune peut poser des questions concernant les consignes présentées aux pages 2 et 3. 
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La discussion doit se dérouler entre les jeunes. 

Elle ne peut pas avoir lieu entre un jeune et 

l’évaluateur ni tout autre adulte. Les jeunes 

doivent interagir entre eux pour démontrer leur 

niveau de compétence en interaction orale. 

Le jeune peut apporter son Preparation Booklet à 

la maison après l’épreuve d’interaction orale, 

mais il doit remettre la feuille Oral Interaction 

Examination à l’évaluateur. 

Correction 

L’évaluation de l’interaction orale du jeune est réalisée en temps réel par l’évaluateur, au 

moyen de la grille d’évaluation fournie par le Ministère. Un exemple de la grille est fourni 

à l’annexe I, en versions française et anglaise.  

ÉPREUVE DE PRODUCTION ÉCRITE  

Passation 

À son arrivée dans la salle d’examen, le jeune reçoit deux cahiers : le Writing Booklet et le 

Final Copy Booklet. Il dispose de 2 heures consécutives pour rédiger, individuellement, un 

article d’opinion en anglais destiné à un magazine Web. Son article doit traiter de la 

question présentée dans le Writing Booklet (la tâche) et comporter environ 225 mots. 

Le jeune prend tout d’abord connaissance des consignes, de la politique éditoriale et de 

la tâche qui sont présentées dans le Writing Booklet. Par la suite, dans ce même cahier, 

le jeune planifie son texte et en rédige le brouillon.  

Un extrait d’un Writing Booklet est fourni à la page 10. 

Le jeune ne peut pas consulter le Preparation Booklet pendant la passation de l’épreuve 

de production écrite. L’épreuve est conçue de façon qu’il puisse s’appuyer sur ses 

connaissances antérieures, sur son jugement et sur la logique. Le rôle du Preparation 

Booklet est simplement de lui donner une compréhension de base du sujet et de lui 

fournir des pistes de réflexion ainsi qu’un répertoire de mots liés au sujet.  

Enfin, le jeune rédige, à la mine ou à l’encre, la version définitive de son texte, qu’il a pris 

soin d’améliorer et de réviser, dans le Final Copy Booklet. Seul le texte rédigé dans ce 

cahier sera corrigé. Le jeune doit donc planifier son temps afin de pouvoir y terminer la 

rédaction de la version définitive de son texte dans le temps alloué. 

Si, après 2 heures, le jeune n’a pas terminé, 10 minutes supplémentaires peuvent lui être 
accordées, comme le précise le Guide de gestion de la sanction des études et des 
épreuves ministérielles. 

À la fin de l’épreuve, le jeune doit remettre à l’évaluatrice ou à l’évaluateur l’ensemble 
des cahiers avant de quitter la salle d’examen. 

Rôle de l’évaluateur 

L’évaluateur ne peut pas prendre part à la 

discussion ni soutenir les jeunes de quelque 

façon que ce soit. Il appartient aux jeunes de 

mener la discussion et, au besoin, de 

s’entraider, notamment sur le plan du 

vocabulaire. Par exemple, un jeune pourrait 

demander à ses coéquipiers « How do you 

say “mot” in English? ».  

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/education/evaluation-epreuves-ministerielles/Guide-sanction-etudes.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/education/evaluation-epreuves-ministerielles/Guide-sanction-etudes.pdf
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Aucun jeune ne peut quitter la salle d’examen avant que se soit écoulée la moitié du 
temps alloué à la passation de l’épreuve. Si, pour une raison majeure, un jeune doit 
s’absenter de la salle d’examen, il doit être accompagné d’une personne désignée par 
l’organisme scolaire. 

Correction 

Le texte est corrigé à partir de la grille d’évaluation fournie par le Ministère. Un exemple 
de la grille est fourni à l’annexe II, en versions française et anglaise. 

SECTION 4 EXTRAITS D’ÉPREUVES D’ANGLAIS, LANGUE SECONDE, 
PROGRAMME DE BASE 

Les exemples présentés dans cette section sont extraits des épreuves intitulées Life’s 
Unwritten Rules. 

EXTRAITS D’UN PREPARATION BOOKLET  

Introduction 
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Consignes  
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Extrait des textes à lire 
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EXEMPLE D’UNE FEUILLE ORAL INTERACTION EXAMINATION  

 

Oral Interaction Examination—Version A  

Instructions 

• Read the requirements below. 

• Pick one of the two questions on the box assigned to you by your teacher.  
You cannot select a question from any other box. 

• Take turns initiating a discussion on your question. 

• If time permits, your team can discuss more questions. 

• Return this sheet to the teacher at the end of the examination. 

 

Requirements 

In this examination, you must demonstrate competency in interacting orally in English with 
your teammates. Expressing stand-alone opinions and ideas related to the questions but not to 
the discussion, or speaking without letting the other students do the same, is not interacting. 
To interact, you must cooperate with your teammates in order to enrich and fuel the team 
discussion. To do so, you must:  

• react to / build on what teammates say (e.g. comment, agree, disagree, add details, ask 
questions, ask for clarification or explanations)  

• express opinions and ideas that are related to the questions but also to what 
teammates say 

You and your teammates are not expected to discuss all of the questions. Instead, each 
question should be discussed thoroughly to demonstrate your competency in interacting orally 
in English. 

 

Student 1 

• What is your reaction when you see 
someone displaying bad manners?  

• What rules of etiquette do you follow 
at home? 

Student 2 

• Is it acceptable to eat with your 
elbows on the table?  

• What type of information should be 
avoided in written communication? 

Student 3 

• Should people listen to loud music 
when taking public transit? 

• Which rules of etiquette should 
schools enforce? 

Student 4 

• Are manners important? 

• Should people tip taxi drivers? 
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EXTRAIT D’UN WRITING BOOKLET  

 

Context 

An online magazine for young adults wants to know what its readers think about some of 
the unwritten rules in our society and will publish a selection of the best opinion pieces. 

Task 

Write an opinion piece for the magazine on the following question: 

Should tipping be abolished? 

 

Instructions 

1. Use your own ideas or information from the texts you have read and from 
discussions you have had on the topic. 

2. Refer to the magazine’s writing guidelines below and to the task requirements in 
the rubric on the last page of the Final Copy Booklet. 

3. Plan your text and write your rough draft in this booklet. 
4. Write your final copy in pencil or ink in the Final Copy Booklet. Only the Final Copy 

Booklet will be marked.  
5. The final copy of your work should be single-spaced. 

 

Magazine’s Writing Guidelines 

Your opinion piece must: 

• present a firm position 

• be engaging and convincing 

• be approximately 225 words in length 

• be free from inappropriate language or content (e.g. profanity, personal attacks, 
hate speech) 

• be written with the magazine’s audience in mind 
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ANNEXE I  GRILLE D’ÉVALUATION DE LA COMPÉTENCE 1, INTERAGIR ORALEMENT EN ANGLAIS 
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RUBRIC FOR COMPETENCY 1, INTERACTS ORALLY IN ENGLISH (STUDENT VERSION)  
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ANNEXE II  GRILLE D’ÉVALUATION DE LA COMPÉTENCE 3, ÉCRIRE ET PRODUIRE DES TEXTES 
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GRILLE D’ÉVALUATION DE LA COMPÉTENCE 3, ÉCRIRE ET PRODUIRE DES TEXTES (SUITE) 

  



 

 15 Ministère de l’Éducation 

RUBRIC FOR COMPETENCY 3, WRITES AND PRODUCES TEXTS (STUDENT VERSION) 
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